






Code INSEE

76222 VILLE DE DUCLAIR

Commune de DUCLAIR
 2024DM n°2

Perte de subvention MRN sur l'église + Actualisat

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-611-281 : Contrats de prestations de services  0,00 €  7 624,00 €  0,00 €  0,00 €

D-617-338 : Etudes et recherches  0,00 €  1 850,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0,00 € 0,00 € 9 474,00 € 0,00 €

R-6419-022 : Remboursements sur rémunérations du 

personnel

 0,00 €  0,00 €  0,00 €  1 850,00 €

R-6419-212 : Remboursements sur rémunérations du 

personnel

 0,00 €  0,00 €  0,00 €  7 624,00 €

TOTAL R 013 : Atténuations de charges  9 474,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Total FONCTIONNEMENT  0,00 €  9 474,00 €  0,00 €  9 474,00 €

INVESTISSEMENT

R-13278-312 : Subv. non transf. Autres fonds européens  0,00 €  0,00 €  47 613,43 €  0,00 €

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement  0,00 € 47 613,43 € 0,00 € 0,00 €

D-2312-7222 : Agencements et aménagements de terrains 

(en cours)

 47 613,43 €  0,00 €  0,00 €  0,00 €

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours  0,00 € 0,00 € 0,00 € 47 613,43 €

Total INVESTISSEMENT  47 613,43 €  0,00 €  47 613,43 €  0,00 €

-38 139,43 € -38 139,43 €Total Général
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Direction Générale des Finances Publiques
Direction régionale des Finances Publiques de 
la Normandie et de la Seine-Maritime

Pôle d’évaluation domaniale 

38 Cours Clémenceau
Bâtiment E – niveau 3
CS 81002 - 76037 - ROUEN CEDEX 

Courriel : drfip76.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 03/09/2024 

Le Directeur régional des Finances publiques
de la Normandie et de la Seine-Maritime

à
Monsieur le Maire de DUCLAIR

A l’attention de 
Sebastien LANGLOIS

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Gilles GARZAC

Courriel : gilles.garzac@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 15 57 44 37

Réf DS: 18764298
Réf OSE : 2024-76222-50264

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Maison

Adresse du bien : 630 Rue de Verdun – 76480 DUCLAIR

Valeur :
210 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de la valeur »)
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7302 - SD

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par la loi n° 78-17 modifiée 
relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des 
Finances Publiques.

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/la-consultation-du-service-du-domaine-par-les-collectivites


1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Sébastien LANGLOIS, chargé de l’accueil et de l’Urbanisme

2 - DATES

de consultation : 03/07/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: -

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 26/08/2024

du dossier complet : 27/08/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative  mais  répondant  aux  conditions  dérogatoires  prévues  en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé 

Cession d’un bien non utilisé par la commune. 

Prix présenté par le cabinet BIAS IMMOBILIER DUCLAIR : 208 000 €

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

DUCLAIR est l’une des 71 communes de la Métropole Rouen Normandie. La commune est située dans la
partie ouest de la métropole, sur un méandre de la Seine. La commune est à moins de 30 minutes du
centre de ROUEN. 

D’après l’INSEE, en 2021, à DUCLAIR : 

• 88 % des logements sont des résidences principales ; 

• Le taux de vacance des logements est de 11 %;

• 73 % des logements sont des maisons. 

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Le bien est situé en bord de départementale reliant la commune à BARENTIN, au sein d’un quartier à
dominante habitat individuel. Il est situé à proximité de nombreuses commodités (école, collège, lieux
culturels) et à moins de 10 min, à pied, du centre commerçant de la commune. 

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Adresse Parcelle Superficie (m²)

630 rue de Verdun AS 14 651

4.4. Descriptif (photos du bien en annexe)

Maison,  construction  19e,  sur  3  niveaux  et
décomposée comme suit : 

• Rez-de-chaussée :  grande  entrée,  cuisine,
grande pièce à vivre et WC

• Étage 1 :  3 chambres et salle de bain avec
WC ;

• Étage 2 (accès par un escalier situé dans la
salle  de bain) :  2  pièces,  en enfilade,  sous
combles hautes

Au  rez-de-chaussée,  après  la  pièce  à  vivre  une
grande pièce palière avec escalier conduisant à une
grande pièce au 1er étage et non communiquant en

l’état avec les autres pièces du 1er étage. Ces 2 pièces sont non aménagées et sont donc considérées
comme des surfaces utiles, non habitables en l’état, représentant une plus-value pour le bien. 

Un grand garage semi-enterré complète l’ensemble. 

Prestations : huisserie PVC double-vitrage, chauffage gaz. D’après les diagnostics transmis, des traces de
plomb et d’amiante ont été détectées et l’installation intérieure d’électricité comporte des anomalies
pour lesquelles il est recommandé d’agir. La maison est classée E d’après le DPE transmis. 

Le bien est inoccupé depuis 1 an et à l’état très moyen, nécessitant une rénovation complète. 

4.5. Surface du bâti

D’après les plans transmis par le consultant, la surface habitable du bien est de 148 m². La surface utile,
incluant les 2 pièces non aménagées est de 182 m². 

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Commune de DUCLAIR

5.2. Conditions d’occupation

Libre à la vente
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6 - URBANISME

Règles actuelles

La commune est couverte par le PLUi Métropole Rouen Normandie. 

La parcelle est classée UBA1 : zone urbaine mixte à dominante habitat individuel. 

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 
La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison consistant à fixer la valeur vénale à
partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible du bien à
évaluer sur le marché immobilier local.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1.  Études  de  marché -  Sources  internes  à  la  DGFIP  et  critères  de  recherche  –  Termes  de
comparaison

L’étude de marché porte sur les cessions de maisons similaires : au sein de la commune de DUCLAIR, de
+ de 100 m², construction max début XXe.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

L’étude de marché présente des valeurs homogènes. En effet, les valeurs sont concentrées autour d’une
moyenne de 2 000 €. La variation de ces valeurs, approximativement de 15 %, dépend des prestations
proposées par le bien, ces prestations ne pouvant être constatées uniquement par une visite intérieure
du bien, mais également du pouvoir de négociation des propriétaires/acquéreurs. Cette moyenne est
d’autant plus corroborée par la valeur haute (4) correspondant à une maison avec beaucoup de charme
représentant une plus-value, et la valeur basse (1)  dont le bien est situé hors de la zone urbaine de
DUCLAIR, représentant une moins-value. 
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Type de bien Prix Prix/m²

1 05/07/21 AM 296 3616 180

2 03/06/22 AO 70/72 712 100

3 30/01/23 AS 8 4845 216

4 22/02/23 AZ 47 2284 146

5 30/03/23 AV 119 637 133

6 03/01/24 AS 78 308 107

Moyenne
Médiane 2053,01

Date de 
mutation

Ref 
Cadastrale

Superficie 
Parcelle

Surface 
du bien

Maison en briques rouges, sur 3 niveaux de 6 
pièces + garage et dépendance de 80 m². 
Construction début XXe. Située hors de la 
zone principale de DUCLAIR, au sein d’un 

hameau. 

300 000 1 667

Maison, en briques rouges, sur 2 niveaux, de 5 
pièces, à proximité du bien à évaluer + 
dépendance de 50 m² et garage. DPE E. 

Construction XIXe

220 000 2 200

Maison, en briques rouges, sur 3 niveaux, de 9 
pièces + véranda et dépendance de 40 m². 

DPE E. Construction XIXe
480 000 2 222

Maison de charme, en briques rouges, sur 3 
niveaux, de 6 pièces + dépendance. DPE D 340 000 2 329

Maison de charme, sur 3 niveaux, de 6 pièces 
+ 2 dépendances de 260 m². DPE F. 

Construction début XXe
253 500 1 906

Maison en bord de seine, et en bord de 
départementale, sur 3 niveaux, de 4 pièces + 
véranda et garage. DPE D. Construction XIXe

182 780 1 708

2 005



De ce fait, l’arbitrage à une valeur proche de la moyenne est cohérent, soit une valeur vénale pour un
bien similaire à l’état d’usage/bon état de 2 100 €/m², soit une valeur vénale totale de 310 800 €. Il est
retenu une valeur haute, en raison de l’excellente localisation du bien au sein de la commune. 

La  part  non aménagée n’est  pas  pris  en compte dans le  calcul  de la  valeur  vénale  totale,  mais est
considéré comme une plus-value. 

Toutefois,  il  convient  de  tenir  compte  de  l’état  du  bien  nécessitant  de  nombreux  travaux  (hors
aménagement des pièces non aménagées) de rénovation et de rafraîchissement, il est arbitré un coût
estimatif des travaux de 100 000 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE  – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui résulte
d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 210 000 € (arrondie).

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente sans
justification particulière à 190 000 € (arrondie).

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et plus le
degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du consultant.

Dès  lors,  le  consultant  peut,  bien  entendu,  toujours  vendre  à  un  prix  plus  élevé  sans  nouvelle
consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de  respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de cette
valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un prix plus
élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties sur la
chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas réalisée dans ce
délai.

*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la mesure
où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits,  même si sa réalisation effective intervient
ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature de
l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du présent
avis.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  également  nécessaire  si  les  règles
d’urbanisme,  notamment  celles  de  constructibilité,  ou  les  conditions  du  projet  étaient  appelées  à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte une
modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession du
service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne peut
alors être reproché au service par le consultant.
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Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de présence
d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien de
souhait  de votre part de communication de celui-ci  auprès du public,  il  vous appartient  d’occulter
préalablement les données concernées.
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ANNEXE
Photos réalisées lors de la visite du 26/08/2024
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SPL Ciné-Seine  

Au capital social de 75 500 euros déposé au Tribunal du 
Commerce du Havre 

TVA N° FR 88 20075588 - SIREN: 200 075 588 

SIRET : 200 075 588 00018 

RCS : 200 075 588 RCS Le Havre 

 

 
 
 
 
 

 
 
RAPPORT ANNUEL DU MANDATAIRE  
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Nom(s) du/des représentant(s) de la collectivité : commune de Terres-de-Caux  

- Monsieur Jean-Marc VASSE, Président-Directeur-Général de la SPL CinéSeine, 
désigné représentant au Conseil d’administration par la commune de Terres-de-Caux 

- Monsieur Bruno DELACROIX, désigné représentant à l’assemblée générale par la 
commune de Terres-de-Caux. 

 

 

Exercice 2023 

Le 01/07/2024 

 

Contexte :  

Conformément à l'article L. 1524-51 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), un 
rapport est présenté devant les membres du Conseil d’administration, représentant la 
collectivité au sein de la SPL CinéSeine.  

Ce rapport a pour objectif de donner aux membres de l’organe délibérant une information 
complète sur l’entreprise, de nature à assurer la transparence de son fonctionnement et 
permettre son contrôle.  

  

 

 

1 L'article L. 1524-5 alinéa 14 du CGCT rappelle : « les organes délibérants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 
actionnaires se prononcent, après un débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants 
au conseil d'administration ou au conseil de surveillance. Ce rapport, dont le contenu est précisé par décret, comporte des 
informations générales sur la société, notamment sur les modifications des statuts, des informations financières, le cas échéant 
consolidées, ainsi que les éléments de rémunération et les avantages en nature de leurs représentants et des mandataires sociaux. 
Lorsque ce rapport est présenté à l'assemblée spéciale, celle-ci en assure la communication immédiate aux organes délibérants des 
collectivités et groupements qui en sont membres, en vue du débat mentionné au présent alinéa ». 
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Rappel : 

L’article D.1524-7 du CGCT prévoit que les informations demandées au titre du 
présent rapport sont renseignées sans préjudice des informations protégées par 
l'article L. 151-1 du code de commerce ou présentant un caractère confidentiel et 
donné comme telles en application, selon le cas, de l'article L. 225-37 ou de 
l'article L. 225-92 de ce même code. Lorsque certaines informations sont 
concernées par l'un des cas mentionnés à l'alinéa précédent, le rapport le 
mentionne et renseigne le point concerné sous une forme adaptée.  

 

• Précision sur le secret des affaires : 

Par application de l’article L.151-1 du code de commerce, est protégée au titre du 
secret des affaires toute information répondant aux critères suivants : 

- elle n'est pas, en elle-même ou dans la configuration et l'assemblage exacts 
de ses éléments, généralement connue ou aisément accessible pour les 
personnes familières de ce type d'informations en raison de leur secteur 
d’activité ; 

- elle revêt une valeur commerciale, effective ou potentielle, du fait de son 
caractère secret ; 

- elle fait l'objet de la part de son détenteur légitime de mesures de protection 
raisonnables, compte tenu des circonstances, pour en conserver le caractère 
secret. 

 

• Précision sur la notion d’informations confidentielles : 

 Conformément aux articles L.225-37 (conseil d’administration) et L.225-92 
(conseil de surveillance/directoire) du code de commerce, les administrateurs 
ou les membres du conseil du surveillance et membres du directoire sont tenus 
à la discrétion concernant les informations présentant un caractère confidentiel 
et données comme telles par le Président du conseil d’administration ou du 
conseil de surveillance. 

 

 

 

 

 

 

  



 

5 
 

I. PRESENTATION DE L’EPL 

I.1 - Informations générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

I.2 - Historique 

 

  

Les grandes 
dates

Les faits 
marquants

Les impacts 
positifs 
locaux, 

économiques 
et sociaux de 

l’Epl sur le 
territoire

Dénomination SPL CinéSeine 

Date de création 29 mars 2017 

Adresse du siège social Hôtel de ville de TERRES-DE-CAUX 

Fauville-en-Caux 

76640 TERRES-DE-CAUX 

 

Organisation de la 
gouvernance 

Société à conseil d’administration 

Nom du Président Directeur 
Général de la SPL CinéSeine 

 

Jean-Marc VASSE 

Nom du Directeur général / 
Directeur général délégué / 
Président du directoire / 
membre du directoire 

/ 

Nombre de salariés  0 
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Les grandes dates : 

29 mars 2017 : création de la SPL CinéSeine avec 7 collectivités actionnaires : Blangy-sur-
Bresle / Clères / la Communauté de Communes Caux Estuaire, pour le site de Saint Romain 
de Colbosc/ Duclair / Etretat / Saint-Saëns / Terres-de-Caux pour le site de Fauville-en-Caux. 

08 février 2019 : Elargissement de la SPL CinéSeine avec l’entrée de 5 nouvelles 
collectivités actionnaires : Bourg-Achard / Buchy /Cormeilles / Goderville / Houppeville 

Les faits marquants 

 29/01/2018 : Séance inaugurale du circuit itinérant de CinéSeine, regroupant les 
communes de Blangy-sur-Bresle, Clères, la Communauté de Communes Caux 
Estuaire, pour le site de Saint Romain de Colbosc, Duclair, Etretat, Terres-de-Caux 
pour le site de Fauville-en-Caux et Saint-Saëns. 

 07/03/2019 : Présentation du circuit itinérant de la SPL CinéSeine à Franck RIESTER, 
Ministre de la Culture et à Madame Frédérique BREDIN, Présidente du CNC à l’occasion 
de l’inauguration du Cinéma Les Arches Lumières à Yvetot. 

 12/10/2019 : Signature du contrat de parrainage avec le Crédit Agricole. 
Pour faire suite au contrat de parrainage signé entre la SPL CinéSeine et la caisse locale 
du Crédit Agricole de Fauville-en-Caux avec le soutien des autres caisses locales et de 
la caisse régionale Normandie Seine. 

 Période COVID :  
- 1ère fermeture administrative du circuit itinérant, du 11 mars au 25 juin 2020 puis 

du 29 octobre au 31 décembre 2020 avec une fort impact sur le chiffre d’affaires 
2020 de la SPL CinéSeine.  

- 2ème fermeture administrative du circuit itinérant du 1er janvier au 18 mai 2021. 

 Reprise de l’activité en 2022 avec un retour du public dans les salles. 

 28/11/2022 :  Avenant n°1 au contrat de délégation du service public pour 
l’exploitation du service de diffusion cinématographique ambulante. 

 03/03/2023 : Convention avec la commune de Terres-de-Caux pour disposer d’une 
assistance administrative de deux agents de la commune au profit de la SPL. 

 26/12/2023 : Signature du renouvellement du contrat de délégation du service 
public, arrivé à échéance le 31 décembre 2023 avec la société NORD OUEST 
EXPLOITATION CINÉMAS (NOE CINÉMAS), comme délégataire en charge du service 
de diffusion cinématographique ambulante, sur le territoire de ses collectivités ou 
groupements de collectivités actionnaires, à compter du 1er janvier 2024 et pour une 
durée de 5 ans.  

  



 

7 
 

 

Les impacts positifs locaux, économiques, et sociaux sur le territoire 

La salle de cinéma est l’un des premiers lieux d’accès à la culture, avec les médiathèques pour 
tout public, des plus jeunes aux séniors. 

Les spectateurs du circuit CinéSeine ne sont pas forcément des habitués du cinéma mais la 
proximité et le tarif attractif du service favorise leur venue et concourt à renforcer l’attractivité 
des communes rurales.  

Le cinéma en milieu rural, c’est permettre à tous de pouvoir bénéficier d’une offre culturelle 
mais également de créer un lieu de rencontre pour favoriser le lien social. 
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I.3 -Objet social -Domaine d’activités 

Objet social : 

La SPL CinéSeine, qui regroupe 12 communes actionnaires de la Seine-Maritime et de 
l’Eure, propose des séances de cinéma itinérant, une ou deux fois par mois sur chaque site.  

 

Domaine d’activité :  

Service public de diffusion cinématographique 

I.4 -Répartition du capital social 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collectivité Capital 

Commune de BOURG-ACHARD 6 500,00 € 

Commune de BUCHY 6 500,00 € 

Commune de CLERES 4 000,00 € 

Commune de CORMEILLES 6 500,00 € 

Commune de DUCLAIR 6 500,00 € 

Commune de ETRETAT 6 500,00 € 

Commune de GODERVILLE 6 500,00 € 

Commune de HOUPPEVILLE 6 500,00 € 

Commune de SAINT-SAËNS 6 500,00 € 

Commune de TERRES-DE-CAUX 6 500,00 € 

Communauté URBAINE DU HAVRE 6 500,00 € 
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I.5 - La gouvernance 

Composition du Conseil 
d’Administration de la SPL CinéSeine 

Nom des représentants au 
conseil d’administration 

Date de 
nomination 

Blangy-sur-Bresle Mme Annie CLAIRET 12/10/2020 
Bourg-Achard Mr Jérôme DELAHAYE 12/10/2020 
Buchy Mr Joël LEFEBVRE 26/03/2021 
Clères Mme Nathalie THIERRY 29/03/2017 
C.U. Le Havre Seine Métropole Mr Michel RATS 12/10/2020 
Cormeilles Mme Régine LEGER 12/10/2020 
Duclair Mme Annie LELOUP 29/03/2017 
Etretat Mr Joël JACOB 23/06/2023 
Goderville Mme Pascaline VANIER 26/03/2021 
Houppeville Mme Monique BOURGET 29/03/2017 
Saint-Saëns Mme Michèle BELLET 29/03/2017 
Terres-de-Caux Mr Jean-Marc VASSE 29/03/2017 

 

 Les représentants à l’assemblée générale des actionnaires 

 

Nom des représentants à l’assemblée générale des actionnaires 
Blangy-sur-Bresle Mr Eric ARNOUX 
Bourg-Achard Mr Jérôme DELAHAYE 
Buchy Mr Thierry JOUETTE 
Clères Mme Nathalie THIERRY 
C.U.  Le Havre Seine Métropole Mr Michel RATS 
Cormeilles Mme Françoise BIDEL 
Duclair Mr Jean DELALANDRE 
Etretat Mr Joël JACOB 
Goderville Mr Frédéric CARLIERE 
Houppeville Mr Emmanuel RIVALAN 
Saint-Saëns Mme Mireille ELIE 
Terres-de-Caux Mr Bruno DELACROIX 

 

 

 

 

II. PRINCIPALES ACTIVITES, OPERATIONS DE L’ANNEE 
ECOULEE ET SITUATION FINANCIERE DE L’EPL  

II.1 - Principales activités et opérations de l’année  

Il convient de préciser les principales activités et opérations de l’année écoulée en identifiant 
celles qui concernent la collectivité territoriale ou le groupement actionnaire. 
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Circuit CinéSeine : Le bilan 2023 du délégataire, Noé-Cinémas en quelques chiffres : 
 

Entrées payantes : 15.283 spectateurs (13.096 en 2022) 
Entrées totales : 15.412 spectateurs (13.242 en 2022) 
Recette films : 62.314,20€   (55.220,80€ en 2022 
Prix Moyen :   4,08€    (4,22 € en 2022) 
Nb de séances : 393    (391 en 2022) 
Moyenne spectateurs / séance : 39  (34 en 2022) 
+ 17% par rapport à 2022, une augmentation qui suit la tendance nationale. 
 
Nombre films diffusés :124                     (128 en 2022) 

 
Bilan 2023 par collectivité : 

Clères : 656 entrées/24 séances/ moyenne de 27 spectateurs par séance 
Duclair : 1825 entrées/48 séances/ moyenne de 38 spectateurs par séance 
Terres-de-Caux : 2532 entrées/56 séances/ moyenne de 45 spectateurs par séance 
Saint-Saëns : 1268 entrées/43 séances/ moyenne de 30 spectateurs par séance 
Saint-Romain : 1416 entrées/22 séances/ moyenne de 75 spectateurs par séance 
Blangy-sur-Bresle : 604 entrées/29 séances/ moyenne de 21 spectateurs par séance 
Etretat : 678 entrées/45 séances/ moyenne de 15 spectateurs par séance 
Buchy : 1672 entrées/24 séances/ moyenne de 70 spectateurs par séance 
Bourg-Achard : 1121 entrées/31 séances/ moyenne de 36 spectateurs par séance 
Cormeilles : 686 entrées/24 séances/ moyenne de 29 spectateurs par séance 
Goderville : 2451 entrées/32 séances/ moyenne de 77 spectateurs par séance 
Houppeville : 509 entrées/24 séances/ moyenne de 24 spectateurs par séance 

 
 

Plein Air : 19 séances en plein-air organisées en 2023 : 
  2 à Duclair/ 1 à Goderville  
16 pour Cinétoiles pour la Communauté urbaine du Havre Seine Métropole. 

 
Dispositifs scolaires proposés par Normandie Image : 
 
1. Ecole et cinéma / 2. Collège et cinéma / 3. Lycéens et apprentis au cinéma. 

Ces dispositifs ont le même objectif : permettre aux élèves de découvrir des œuvres de 
qualité en salle et dans leur format d’origine (notamment en version originale). 
Normandie Images met également à disposition des enseignants et des élèves, des livrets 
pédagogiques en amont de la séance. 

II.2 - Situation financière de la Spl 

 Bilan simplifié 

ACTIF 2023 2022 2021 

Immobilisations 

corporelles 

0 8639 27597 

Immobilisations  

incorporelles 

0 0 1738 
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 Compte de résultat simplifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant des bénéfices s’élève à 7.773 euros en 2023 (et à 5.824 euros en 2022).  

Le bilan et le compte de résultat simplifiés sont annexés au présent rapport  

Il est constaté qu’il n’y a pas de Comptes consolidés 

Immobilisations 
financières 

0 0 0 

Total actif 
immobilisé net 

0 8639 29336 

Stocks nets 0 0 0 

Actifs 
d’exploitation 

33126 45329 53593 

Valeurs 
mobilières de 
placement et 
disponibilités 

71217 69741 79079 

Total actif 
circulant net 

104343 115070 132672 

Total actif 104343 123709 162008 

PASSIF 2023 2022 2021 

Ressources 
propres et quasi-
fonds propre 

91645 85008 127219 

Ressources 
d’emprunt 

0 0 0 

Total des capitaux 
permanents  

91645 85008 127219 

Dettes 
d’exploitation et 
divers 

12699 38700 34789 

Total des dettes 
d’exploitation et à 
court terme 

12699 38700 34789 

Produits constatés 
d’avance 

0 0 0 

Total passif 104343 123709 162008 

 PRODUITS  2023 2022 2021 CHARGES 2023 2022 2021 

Produits 
d’exploitation 

111825 108478 85869 Charges 
d’exploitation 

102597 109830 96165 

Dont Chiffre 
d’affaires 

111824 108478 85869 Dont Charges 
salariales 

0 0 0 

Produits 
financiers 

0 0 0 Charges 
financières 

0 0 0 

Produits 
exceptionnels 

1137 8767 13321 Charges 
exceptionnelles 

0 0 0 

    Participation 
des salariés 

0 0 0 

    Impôt sur les 
bénéfices 

2591 1591 0 

    Résultat de 
l’exercice 

7773 5824 3035 
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II.3 - Présentation du chiffre d’affaires  

a -  Répartition du chiffre d’affaires par secteur d’activité 

Tout le chiffre d’affaires de la société concerne une seule activité pour CinéSeine, la 
diffusion cinématographique en circuit itinérant en salle ou en plein air sur les lieux 
des collectivités actionnaires.  

b -  Répartition du chiffre d’affaires par catégorie de clients. 

Ne concerne pas la SPL CinéSeine puis que seuls ses clients sont à titre 
préponderants ses collectivités actionnaires.  

II.4 - Perspectives de développement 

 Activités prévisionnelles 2024 
Le planning prévisionnel des séances du circuit CinéSeine a été reconduit selon les 
mêmes modalités que pour 2023, avec toujours une anticipation dans l’élaboration du 
planning de diffusion au regard des nécessités de réservation des salles dont 
l’occupation et les usages sont multiples. 
Les actionnaires de la SPL CinéSeine devront s’attacher à :  
- Développer davantage l’organisation des séances plein air. 
- Promouvoir le dispositif école /cinéma, avec l’éligibilité des classes de grande 

section de maternelle 
- Mener une réflexion sur la mise en place d’un second circuit par le recensement 

cartographique du champ des possibles. 
- Sourcer les nouveaux dispositifs de soutien du Ministère de la culture pour le 

cinéma itinérant. 

III. ETAT DES RELATIONS ENTRE LA COLLECTIVITE OU LE 
GROUPEMENT ACTIONNAIRE ET L’EPL  

La SPL a conclu un contrat de mise à disposition des salles de diffusion avec 
chacune des collectivités ; chacune pour ce qui la concerne. 

III.1 - Contrats signés entre la collectivité et la SPL  

Objet Convention de partenariat entre la commune de 
Terres-de-Caux et la SPL CinéSeine ayant pour objet 
de définir les modalités d’assistance administrative 
de deux agents de la commune au profit de la SPL. 

Montant 1 331€ 

Date La présente convention règlementée est conclue 
pour l’année 2023, renouvelable par tacite 
reconduction 

Le cas échéant, secteur 
d’activité 

/Néant 
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III. 2 - Avances en compte courant consenties par la collectivité ou 
le groupement actionnaire à la SPL.  

Aucune avance en compte courant n’est consentie par les actionnaires à la SPL Ciné Seine 

III. 3 - Garanties d’emprunt consenties par la collectivité ou le 
groupement actionnaire à la SPL 

Aucune garantie d’emprunt n’est consentie par les actionnaires à la SPL Ciné Seine 

III.4 - Aides octroyées au titre du développement économique 

La SPL n’a reçu en 2023 aucune aide d’Etat ou aide régionale au titre du développement 
économique  

III.5 - Autres concours financiers consentis par la collectivité ou le 
groupement actionnaire à la Spl 

AUCUN AUTRE CONCOURS FINANCIER CONSENTI A TITRE ECONOMIQUE ; 

IV. ETAT DES PRISES DE PARTICIPATION - SITUATION DU 
GROUPE 

La SPL n’a aucune prise de participation dans un groupe. 

V. EVOLUTIONS STATUTAIRES ET DE L’ACTIONNARIAT 
INTERVENUES DANS L’ANNEE 

V.1 - Evolutions statutaires  

a -  Présentation des modifications statutaires intervenues dans l’année 

Il n’a pas été engagé ni constaté de modification des statuts dans l’année passée, ni 
même en cours. La Communauté Urbaine du Havre Seine Métropole s’est substituée 
à la Communauté de communes Caux Estuaire au titre de l’application de la loi 
NOTRe et de sa fusion avec la Communauté d’agglomération du Havre au 1er janvier 
2017. 

b -  Historique des 5 dernières années  

Date de l’assemblée générale 
extraordinaire 

08/02/2019 
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Objet de la modification Elargissement du circuit CinéSeine avec 
intégration de 5 nouvelles collectivités 
actionnaires 

V.2 - Evolutions de l’actionnariat   

Composition de l’actionnariat et évolution au cours de l’année 

Il n’est intervenu aucune évolution de l’actionnariat dans l’année comme dans les 5 
années précédentes, 

 

VI. BILAN DE GOUVERNANCE  

VI.1 - Réunions du conseil d’administration 

VI.2 - Réunions de l’assemblée spéciale (le cas échéant) 

Il n’y a pas d’assemblée spéciale des petits actionnaires.  

VI.3 - Réunions de l’assemblée générale  

 

 

 

 

 

 

 

Nombre de réunions du conseil 
d’administration  

Date du conseil 
d’administration  

Taux de présence des 
représentants de la 

collectivité  

1. Conseil d’administration 03/03/2023 67% 

2. Conseil d’administration 23/06/2023 67% 

3. Conseil d’administration 10/10/2023 67% 

4. Conseil d’administration 06/12/2023 67% 

Total : 4 réunions 

Nombre de réunions de l’assemblée 
générale 

Date de 
l’assemblée 

générale 

Taux de présence des 
représentants de la 

collectivité ou du 
groupement 

1. Assemblée générale 14/04/2023 50 % 

Total : 1 réunion 
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VI.4 - Informations sur la rémunération des représentants de la 
collectivité ou du groupement actionnaire, mandataires 
sociaux  

Il est à noter le versement d’aucune rémunération, ni fixe, ni variable, ni exceptionnelle, 
au Président Directeur Général de la SPL Ciné Seine, ni aucun avantage en nature 
consenti. 

De même aux administrateurs. 

VI.5 - Principaux risques et contrôles dont fait l’objet la société 

a -  Principaux risques et incertitudes 

  

L’activité de diffusion cinématographique de la SPL est dépendante des grandes 
tendances de diffusion au plan national, ayant constaté depuis sa création la corrélation 
établie.  

S’agissant, de la diffusion en plein air, l’aléa météo est réel et peut nuire à la réalisation 
du chiffre d’affaires marginal de l’activité annuelle.  

La réalisation – à titre accessoire – de séances dédiées supplémentaires dans les salles 
du circuit au profit des coopératives scolaires, des CCAS et des associations est de 
nature à améliorer la profitabilité de la société.  

Un autre aléa est celui la fermeture d’une salle de diffusion pour travaux, nécessitant 
soit la mise à disposition d’une salle de repli, sous la suspension de la diffusion avec un 
impact sur le chiffre d’affaires. 

Enfin, par construction, l’activité est liée à la robustesse de la société NOE Cinémas à 
laquelle est dévolue la délégation de service public. 

B-Contrôle interne  

La SPL, au regard de sa dimension n’est pas soumise aux dispositions de l’article 17 de 
la loi Sapin 2 

b -  Contrôles externes 

Le tableau récapitule les contrôles exercés au cours de l’exercice écoulé :  

Aucun contrôle externe n’est intervenu ou n’a été constaté. 

Contrôle Date Remarques formulées 

Chambre régionale des comptes NEANT  

Services fiscaux NEANT  

Inspection générale des finances NEANT  

Mission interministérielle 
d’inspection NEANT  

URSSAF NEANT  

Autres : NEANT  
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VI.6 - Contrôle analogue (pour les Spl uniquement) 

La SPL CinéSeine a tenu son assemblée générale le 14/04/2023 

Le conseil d’administration s’est réuni 4 fois au cours de l’année :  

les 03/03/2023 ; 26/06/2023 ; 10/10/2023 et 06/12/2023. 

Le Président Directeur Général se dit très satisfait de constater la qualité des échanges 
entre les administrateurs au sein de la SPL. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT  

ENTRE LES SOUSSIGNÉ(E)S :  

La société PASS CULTURE, Société par actions simplifiée, dont le siège social est situé 87/89 
Rue la Boétie 75008 Paris, immatriculée au R.C.S Paris sous le numéro  853 318 459,  

Représentée par son Président, Monsieur Sébastien Cavalier,   

 Ci-après dénommée « SAS pass Culture»  

 D’UNE PART,  

ET   

________________________________________(dénomination de l'organisme partenaire) ,  
(Type de structure juridique)__________________________________________________ ,  
immatriculé sous le numéro (SIRET/RCS)_____________________________, dont le siège  
social est situé_____________________________________________________________,   

Représenté(e) par son (fonction au sein de l’organisme partenaire) 
__________________________________, Madame/Monsieur________________________  
dûment habilité(e) à l’effet des présentes,  

                                                                                Ci-après dénommé(e) le « Partenaire » 

D’AUTRE 

PART,  

Ci-après dénommé(e)s individuellement une “Partie” et, collectivement, les “Parties” 
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IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT :   

Le pass Culture est un dispositif d’intérêt général initié par le ministère de la Culture, qui en a 
confié la gestion à la SAS pass Culture. Il est régi par le décret modifié du 20 mai 2021 relatif 
au “pass Culture”, le décret modifié du 6 novembre 2021 relatif à l’extension du pass Culture 
aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée, et leurs arrêtés d’application 
respectifs. 

Le pass Culture s’adresse au travers d’une part individuelle financée par l’Etat, aux jeunes à 
partir de 15 ans pour leur offrir, sur une  application dédiée et géolocalisée, l’accès à toutes les 
offres culturelles accessibles  autour de chez eux, en ouvrant à chacun d’entre eux un crédit. 
Il s’agit donc à la fois de lever le frein financier entre de nombreux jeunes et l’offre culturelle, 
et de permettre à chacun de construire son propre parcours à travers une plateforme 
éditorialisée qui recense les propositions d’acteurs  culturels de tous les secteurs (cinéma, livre, 
spectacle vivant, musique, musées et expositions, cours et pratiques artistiques les plus 
variées, etc). 

 
Le Pass Culture s’adresse également aux élèves scolarisés dans les établissements du second 

degré (de la sixième à la terminale), au travers d’une part collective financée par l’Etat destinée 

à la réalisation d’activités d'éducation artistique et culturelle encadrées par les professeurs et 

effectuées en groupe. 

Enfin, l’application sans crédit est ouverte à tous et permet à l’ensemble des utilisateurs de 
découvrir l’offre culturelle présente sur le pass Culture et notamment celle du Partenaire.   

CECI AYANT ETE EXPOSE, IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT  

Article 1 - Objet de la convention  

 

La présente convention entre la SAS pass Culture et le Partenaire a pour objet d’établir les  
termes de leur partenariat. Celui-ci doit permettre aux détenteurs du pass Culture d'accéder  
aux offres culturelles relevant de la compétence du Partenaire.  

 

Article 2 - Engagements des Parties   

1) Les engagements du Partenaire  

Le Partenaire relaie le dispositif pass Culture à travers les canaux de communication dont il  
dispose afin de garantir la bonne information à destination des utilisateurs du pass Culture et 
du grand public. Il promeut également le dispositif auprès de ses structures partenaires 
susceptibles de proposer des offres culturelles éligibles sur le pass Culture.  

Les offres culturelles du Partenaire seront proposées sur le pass Culture dans le but d’y  faciliter 
l’accès aux utilisateurs. Ces offres devront respecter le périmètre des domaines  d’activités 
éligibles indiquées dans les conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs  
professionnels (CGU) disponibles sur le site internet du pass Culture  
(https://pass.culture.fr/cgu-professionnels/), étant précisé que, conformément à la 
réglementation applicable - arrêté modifié du 20 mai 2021 portant application du décret n° 2021-
628 du 20 mai 2021 relatif au « pass Culture », et par l’arrêté modifié du 6 novembre 2021 portant 
application du décret modifié n° 2021-1453 du 6 novembre 2021 relatif à l'extension du « pass 
Culture » aux jeunes en âge d'être scolarisés au collège et au lycée - les cartes de réduction et 
dispositif d'aide édités par les collectivités territoriales qu’ils soient gratuits ou payants sont éligibles 

https://pass.culture.fr/cgu-professionnels
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à la publication d'offres sur pass Culture à destination des bénéficiaires de 15 à 18 ans (part 
individuelle) dès lors qu’ils comprennent l’un des domaines d’activités culturelles précisés dans ces 
arrêtés  

Pour proposer ces offres sur le pass Culture, le  Partenaire ou l’acteur culturel sous la 
responsabilité du Partenaire devra créer un compte sur la plateforme pass Culture. En outre, 
le Partenaire peut proposer des activités d’éducation  artistique et culturelle à destination des 
groupes scolaires (offres culturelles collectives), en conformité avec la réglementation 
applicable au pass Culture et aux CGU, dès lors qu’il est préalablement référencé sur 
l’Application Dédiée À la Généralisation de l’Éducation artistique et culturelle (ADAGE) éditée 
par le Ministère de l’Education Nationale, conformément à l’arrêté modifié du 6 novembre 2021 
portant application du décret modifié du 6 novembre 2021 relatif à l’extension du pass Culture 
aux jeunes en âge d’être scolarisés au collège et au lycée.  

Afin de garantir le remboursement par la SAS pass Culture des offres réservées, le Partenaire 
désigne un responsable financier, habilité à renseigner et à modifier l’IBAN du Partenaire et de 
ses établissements. Le responsable financier est identifié à l’aide de la  fiche délégation de 
gestion financière remplie et signée par le représentant du Partenaire et  transmise à la SAS 
pass Culture ou par un document interne justifiant de cette délégation. 
 

Les informations bancaires seront transmises à la SAS  pass Culture par le Partenaire ou la 
structure culturelle qui lui est rattachée, sous sa responsabilité, via une démarche sécurisée et 
confidentielle sur le site Démarches Simplifiées. D’autres documents complémentaires 
pourront également être  demandés à cette occasion.   

Le Partenaire s’engage à respecter les conditions générales d’utilisation du pass Culture  
applicables pour les utilisateurs  professionnels.  

 

2) Les engagements de la SAS pass Culture  

[facultatif / partie à supprimer si votre collectivité ne porte pas de dispositif 
jeunesse/culture à valoriser sur le pass Culture] 

 
Description du dispositif de carte de réduction ou d'aide à destination des jeunes 
édités par votre collectivité territoriale :  

[COMPLÉTER PAR LA DESCRIPTION DU DISPOSITIF] 

● gratuit ou payant et le quel prix 
● population concernée  

○ tranches d’âge éligibles,  
○ préciser le périmètre du territoires concernés [XXXX ] 
○ faut-il y être scolarisé, ou y habiter 
○ quel statut étudiants, apprentis, chômeurs, etc. 

● offres concernées  
○ “texte de présentation du dispositif” 
○ catégorie d’offres 
○ montant alloués 
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La SAS pass Culture référence les offres culturelles proposées par le Partenaire sur  
l’application pass Culture dès lors qu’elles satisfont aux conditions stipulées ci-avant. Les  
offres culturelles du Partenaire pourront également être intégrées à des campagnes de  
communication menées par la SAS pass Culture.  

Les offres culturelles du Partenaire réservées à travers le pass Culture feront l’objet d’un  
remboursement par la SAS pass Culture dans les conditions prévues par les conditions 
générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. Ainsi, le montant des réservations  
sera reversé au Partenaire par la SAS pass Culture selon le barème de remboursement  
figurant dans les conditions générales d’utilisation disponibles sur le site internet du pass 
Culture. Ce barème s’applique au niveau de chaque établissement du Partenaire, un 
établissement s’entendant au sens d'un lieu avec son propre n° de SIRET.  

Le remboursement des offres validées par le Partenaire se fait par virement bancaire sur le  ou 
les comptes renseignés par le Partenaire.  

Article 3 - Application des conditions générales d’utilisation - Communication  
   

3.1 La présente convention n’a pas vocation à se substituer aux dispositions inscrites dans les  
conditions générales d’utilisation pour les utilisateurs professionnels.   

Les conditions générales d’utilisation sont susceptibles d’évoluer au cours de la convention.  
En cas de modification des CGU, les nouvelles dispositions s'appliqueront de plein droit à la  
présente convention à compter de leur entrée en vigueur.   

Toute modification des CGU est communiquée aux acteurs culturels par courrier électronique  
7 (SEPT) jours avant leur entrée en vigueur. En cas de désaccord sur ces modifications, le  
Partenaire pourra fermer son compte dans un délai d’un mois à compter de la publication de  
ces modifications sur le site pass.culture.fr, et après la clôture des derniers remboursements.  
A défaut, le Partenaire sera réputé avoir accepté les CGU modifiées.   

3.2 Sous réserve d’autorisation préalable, les Parties se donnent mutuellement leur accord 
pour utiliser leurs marques et logos respectifs aux fins de communication sur le présent 
partenariat et sur le dispositif pass Culture, dans le respect de leur charte graphique et des 
conditions d’utilisation qu'elles se communiqueront mutuellement.  

Article 4 – Protection des données personnelles  

 

4.1 Définitions  
 
Pour une pleine compréhension du présent article, les termes « Données à caractère personnel 
», « Traitement », « Responsable de traitement », « Personne concernée »,              « 
Destinataire », « Sous-traitant » « Violation de Données personnelles », « Autorité de contrôle 
», et « Analyse d'impact » ont le sens défini dans la « Réglementation applicable » qu’ils soient 
employés au singulier ou au pluriel. 
 

L’expression « Réglementation applicable » désigne : 
 
- Le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 
95/46/CE ; 
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- La Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 
modifiée et le Décret n° 2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l'application de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
- Le cas échéant, les lignes directrices, recommandations ou délibérations adoptées par 
la Commission Informatique et Libertés, le G29  et le Comité européen de la protection des 
données pour l’application du Règlement, de la Loi et du Décret. 

 
4.2 Données à caractère personnel concernées 
 
Les Données à caractère personnel visées au présent sont  : 
 
(i) Les données que les Parties se transmettent mutuellement pour faciliter l’exécution de 
 la présente convention et les données de salariés/préposés du Partenaire habilités à 
 utiliser la plateforme pass Culture Pro de l’application pass Culture ; 
 
(ii)  Les données des utilisateurs de l’application pass Culture collectées et traitées par la SAS 

pass Culture et dont le Partenaire est Destinataire dans le seul but de garantir aux 
utilisateurs de l’application pass Culture l'accès à l'offre culturelle qui aura fait l'objet d'une 
réservation. Elles ne pourront en aucun cas être utilisées à d'autres fins,  notamment de 
communications commerciales ou promotionnelles, conformément à l’article 13 de l’arrêté 
modifié du 20 mai 2021 portant application du décret modifié n° 2021-628 du 20 mai 2021 
relatif au « pass Culture ».  

 
4.3 Données des collaborateurs/préposés utilisées pour permettre et/ou faciliter l’exécution 
de la convention /Données des utilisateurs de l’Application pass Culture 

 
S’agissant des Traitements visés au présent article 4.2 les Parties reconnaissent  : 
 

− qu’elles sont tenues au respect des obligations qui leurs incombent au titre de la 
Réglementation applicable  ; 

− agir chacune en tant que Responsable du Traitement des opérations qu’elles effectuent 
sur ces données (finalités et moyens) pour leur propre compte et indépendamment de 
l’autre Partie ;  

− être pleinement et individuellement responsables de tout manquement aux obligations 
qui leurs incombent à ce titre.  

 
En conséquence, chaque Partie veille, s’agissant des Traitements visés au présent article 4.3 
à :   
   

− traiter les données conformément aux principes et obligations de la Réglementation 
applicable ; 
 

− fixer la ou les durées de conservation nécessaires de ces données en fonction de leur 
finalité, déterminer les modalités de leur archivage ou d’effacement à l’expiration de ces 
délais et les supprimer ou les anonymiser lorsque le délai de conservation est arrivé à 
expiration ; 
 

− informer les Personnes concernées conformément aux exigences de la Réglementation 
applicable, et répondre à toute demande d’exercice de ses droits ;  
 

− traiter de manière effective toute demande d’exercice des droits émanant des 
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Personnes concernées. En particulier, lorsqu'elle le juge nécessaire, chaque Partie 
s'engage à communiquer à l'autre Partie toute demande qu'elle pourrait recevoir 
directement d'une Personne concernée exerçant l’un de ses droits sur des données la 
concernant et se référant expressément à l'autre Partie ;  
 

− tenir à jour un registre des activités de traitement relevant de sa responsabilité et 
intégrant le Traitement effectué ; 

 
- mettre en place toutes mesures techniques et organisationnelles appropriées pour 

assurer un niveau de sécurité adapté aux risques liés aux Traitements qu’elle effectue 
sur ces données, ces mesures étant notamment appropriées contre la destruction, la 
perte, l'altération ou la divulgation non autorisée accidentelles ou illicites desdites 
donnés. Ces mesures tiennent compte de l’état de la technique, de la nature, de la 
portée, du contexte et de la/des finalités du Traitement, ainsi que du risque de préjudice 
résultant d’un traitement non autorisé ou illégal, ou d’une perte, destruction ou altération 
accidentelles des Données à caractère personnel ; 

 
- garantir la confidentialité des données et veiller à ce que seules aient accès aux 

données les personnes autorisées à traiter ces données en raison de leurs fonctions et 
de la finalité du Traitement visé et soumises à une obligation de confidentialité ; 

 
- ne faire appel qu’à des Sous-traitants qui présentent des garanties suffisantes, en 

particulier lorsque ceux-ci interviennent dans le Traitement des données et encadrer la 
relation de sous-traitance par un contrat présentant les clauses de protection des 
données conformes à la Réglementation applicable ;  

 
- tenir à disposition de l’autre Partie tout document ou preuve nécessaire pour démontrer 

son respect du présent article ainsi que de la Réglementation applicable, et fournir cette 
documentation à l’autre partie sur simple demande ;  

 
- accomplir auprès de l’Autorité de contrôle compétente les formalités requises, en 

particulier consulter l’Autorité de contrôle lorsque l’Analyse d’impact sur la vie privée 
menée révèle que le traitement envisagé sera susceptible d’engendrer un risque élevé 
pour les droits et libertés des Personnes concernées ; 

 
- notifier à l’Autorité de contrôle compétente toute Violation de Données à caractère 

personnel susceptible d’engendrer un risque élevé sur les droits et libertés des 
Personnes concernées et lorsque cette Violation porte sur les Données à caractère 
personnel de l’autre partie, informer sans délais l’autre partie de la nature de la 
Violation, l’investigation menée ainsi que des mesures prises pour mitiger le risque pour 
les Personnes concernées et pour empêcher qu’une Violation similaire se reproduise ;  

 
- respecter les principes de protection des données dès la conception et protection des 

données par défaut ; 
 
- coopérer avec l’Autorité de contrôle compétente à sa demande et dans l’exécution de 

ses missions. 
 

A l’expiration de la présente convention ou en cas de résiliation de celle-ci-ci, les dispositions 
du présent article continuent de s’appliquer tant que la SAS pass Culture et le Partenaire 
conservent les Données à caractère personnel visées au présent article 4.3. 

Article 5 - Durée du partenariat - Modification- Résiliation  
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La convention est valable pour un an à compter de la date de signature et est renouvelable  
par tacite reconduction. Elle est modifiable à tout moment par voie d’avenant conclu d’un 
commun accord entre les Parties.  

Les Parties peuvent convenir de mettre fin à la convention, d’un commun accord. Elles peuvent  
également y mettre un terme dans les conditions prévues dans les conditions générales  
d’utilisation pour les utilisateurs professionnels. La résiliation de la convention entraîne de plein  
droit la résiliation des services associés.  

Article 6 - Litiges  

Les litiges relatifs à l’exécution, la non-exécution et/ou l’interprétation des présentes seront  
régis par la loi française.  

En cas de différend portant sur la validité, l’interprétation et/ou l’exécution du contrat, les  
Parties s’engagent, préalablement à toute procédure judiciaire, à tenter de résoudre ce  
différend à l’amiable.  

En cas d’échec de la tentative de solution amiable, les Parties se référeront aux tribunaux  
compétents pour statuer sur tout litige à propos du contrat, notamment de la formation, de  
l’exécution, de l’interprétation, de la résiliation ou de la résolution du contrat.  

[Fait en deux exemplaires]
  

 
 

POUR LE PARTENAIRE :  
 Fait à ………….. , le ……………… 

(Signature du représentant)  

Nom et qualité du représentant 

       POUR la SAS pass Culture :  

(Signature du représentant) 

Pour la SAS pass Culture 
Sébastien CAVALIER 
Président 





TARIFS ET ABONNEMENTS 2024 – THEATRE DE DUCLAIR 

 

 

Tarifs : 

NOM TARIFS PLEINS TARIFS REDUITS* 

Tarif 1 « Grands spectacles »  

+ 5.000 € 

20 € 15€ 

Tarif 2 : « Spectacles intermédiaires »  

 3.000-5.000 € 

15 € 12€ 

Tarif 3 : « Petits spectacles »  

- 3.000 € 

8 € 5€ 

Tarif (réduit) 4 : Jeune public / 

Scolaires  

(Pour duclairois et non duclairois) 

/ 5 € pour les écoles maternelles, 

élémentaires et groupes de cette 

même classe d’âge.  

8 € pour les collèges, lycées et 

groupes de cette même classe 

d’âge. 

Tarif 5 : Invités / Représentations 

gratuites 

Gratuit – 0 € Gratuit – 0 € 

Tarif 6 : Pass Culture / Tarifs réduits – T1, T2 et T3 

 

*Tarifs réduits : Demandeurs d’emploi, - de 26 ans, bénéficiaires des minima sociaux, + de 65 ans, salariés 

de la Collectivité, Titulaires d’une carte d’invalidité, groupe de +10 pers., Pass Culture 

Abonnements : 

NOM TARIFS DESCRIPTIF 

BAC +5 55 € 5 spectacles au choix 

BAC DECOUVERTE 40 € 3 spectacles 

BAC FAMILLE  

 

25 € 

 

3 spectacles jeune public au choix (un enfant de – de 12 

ans accompagné d’un adulte de 16 et +) 

 

BAC ARTISTE  100 €    Abonnement annuel – Accès à toutes les représentations 

de l’année  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



























































REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE CONSULTATIF DES ENFANTS 

« CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS » 

 

QU’EST-CE QUE LE CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS ? 

Article 1 - Le Comité consultatif des enfants appelé « Conseil municipal des 
enfants » ou CME 

Le CME est une assemblée de 20 enfants élus pour une durée de deux ans par leurs 
camarades après une campagne de présentation. Les conseillers sont élus parmi tous les 
élèves de CM1 et CM2 qui font acte de candidature en présentant leurs centres d’intérêt 
(environnement, sécurité, culture, sport, citoyenneté, etc.) et des idées de projets à mettre 
en œuvre avec le CME. 

Les conseillers deviennent porte-parole de leurs camarades auprès des adultes et lors 
des séances plénières et commissions, ils proposent des projets aux élus de la ville. 

Les objectifs du CME sont les suivants : permettre un apprentissage de la citoyenneté et 
de la démocratie et également permettre aux enfants de participer activement à la vie de 
la commune en proposant et mettant en œuvre leurs projets. 

 

LES DEVOIRS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Article 2 - L’engagement du conseiller 

1- Représenter les autres enfants de l’école :  

Le conseiller dialogue avec l’ensemble des enfants scolarisés à l’école élémentaire et 
récolte des informations concernant leurs attentes et leurs besoins et en fait part au CME. 

Le conseiller informe les autres enfants des actions du CME. 

2- Participer aux réunions : 

Le conseiller s’engage au long de son mandat à être présent aux réunions de 
commissions et séances plénières. En cas d’absence aux réunions, le représentant légal 
du conseiller en informe les adultes responsables de la municipalité. 

3- Respect du vivre ensemble 

Le conseiller respecte les autres et leur parole, accepte les différences d’avis et adopte 
une attitude courtoise.  

 

LES ELECTIONS 

Article 3 - Les conditions de participation 

1- Pour être candidat : être scolarisé en CM1 ou CM2 à Duclair.  
2- Pour être électeur : être scolarisé en CM1 ou CM2 à Duclair. 

 



Article 4 - La composition du CME 

Sont élus 10 élèves de CM1 et 10 élèves de CM2 en respectant la parité filles/garçons au 
sein d’une même classe. 

Article 5 - Durée du mandat 

Les enfants sont élus pour une durée de deux ans 

Article 6 -Candidature 

Pour être élu, il faut se présenter à l’élection en déposant sa candidature : 

1- Remplir l’acte de candidature accompagné de l’autorisation parentale, puis le 
déposer à son enseignant au plus tard 15 jours avant les élections. 
 

2- Réaliser, dans le cadre scolaire, une affiche de présentation qui sera exposée dans 
l’école du candidat (où) afin d’être visible par les autres élèves pendant les 
récréations ou le temps méridien. 

Article 7 - Le scrutin 

Le scrutin est nominatif : les noms des candidats formant le binôme par bulletin et le nom 
de leur classe.  

Le scrutin est à bulletin secret : personne ne voit pour qui l’électeur vote. 

Le scrutin est à un tour : l’électeur ne vote qu’une fois. Chaque électeur dispose d’une 
enveloppe et d’un bulletin de vote par candidat. 

Pour qui voter ? : l’école est représentée par 20 élèves au CME et l’électeur doit choisir 20 
candidats dont 10 filles et 10 garçons. En glissant les bulletins nominatifs dans la même 
enveloppe. 

Article 8 - Bureau de vote 

Le bureau de vote est composé d’électeurs : 

- un enfant qui donne les enveloppes et les bulletins nominatifs 

- un président qui vérifie que le votant est inscrit sur la liste électorale. Le président 
actionne le mécanisme de l’urne et constate en prononçant la formule « a voté ». 

- un enfant préposé à la liste d’émargement. 

Le dépouillement : les scrutateurs sont des élèves volontaires de CM1/CM2. 

Article 9 - Autorisation parentale 

Avant les élections, les parents doivent fournir leur autorisation signée avec l’acte de 
candidature de l’enfant auprès de l’enseignant. 

Après les élections, les parents reçoivent un courrier de confirmation de l’élection de leur 
enfant rappelant l’engagement du conseiller durant son mandat. 

 

 



L’ORGANISATION DU CME 

Article 10 - Les séances plénières 

Ce sont les séances qui réunissent tous les conseillers dans la salle du conseil municipal 
à la mairie. Elles sont publiques. Elles ont lieu deux fois par an : séance d’investiture et 
séance de clôture. 

Elles sont présidées par le maire. 

Les conseillers reçoivent une convocation par courrier électronique 

Article 11 - Les réunions en commission 

Pendant ces réunions, les conseillers mettent en place des projets qui concernent la 
jeunesse. Elles ne sont pas publiques et sont encadrées par un conseiller municipal et un 
parent élu. 

Une convocation est envoyée par voie électronique aux représentants légaux. 

Des intervenants extérieurs peuvent participer en lien avec les projets. 
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